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Cagnotte, le 07 avril 2016 

Monsieur Marc JACQUIER 
Commissaire enquêteur 

Mairie -183 avenue de la mairie 
40150 ANGRESSE 

 
Objet : Enquête publique relative au projet de régularisation de l’unité de production de 
granulés de pins maritimes présenté par les Etablissements Servary & Fils SAS (du lundi 7 
mars au jeudi 7 avril 2016) 
 
 
Monsieur le Commissaire enquêteur, 
      Nous avons pris connaissance du dossier présenté dans 
le cadre de l’enquête publique qui vous a été confiée par le président du Tribunal 
administratif. Nous ne ferons que trois observations : 
 
1 – Il est regrettable qu’une entreprise n’ait pas présenté son projet au public avant de le 
réaliser (non respect de la Convention d’Aarhus et du droit d’accès du public aux 
informations d’ordre sanitaire et environnemental) 
 
2 – Dans la mesure où l’entreprise avait l’avantage de bénéficier de retours d’expérience, on 
aurait pu espérer que les impacts de l’installation auraient pu faire l’objet d’aménagements 
pour minimiser les impacts de son fonctionnement. 
 
3 – Pourtant l’autorité environnementale a mis en évidence un certain nombre de problèmes et 
la nécessité de mieux respecter les riverains et l’environnement : 

- émissions de particules (un meilleur suivi de la qualité de l’air semble nécessaire) 
- écoulements d’eaux vers l’extérieur (or il va bien falloir respecter le SAGE et faire en 

sorte que la masse d’eau retrouve un bon état !) 
- niveaux sonores parfois excessifs (inacceptable !) 
- risques … 

 
     Nous espérons donc que les responsables de l’entreprise 
tiendront compte au plus vite de toutes les observations produites pour améliorer leur outil de 
production dont l’utilité n’est pas contestable. 
 
     En espérant que votre rapport et vos conclusions 
permettront d’imposer ces améliorations indispensables, veuillez agréer, Monsieur le 
Commissaire enquêteur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 
+33 5 58 73 14 53 - georges.cingal@wanadoo.fr 


